
Présentation :

Chaque année, la côte basque est confrontée au problème du stationnement temporaire des gens du 
voyage, sans qu’il y ait de coordination entre les différentes zones existantes (réglementaires ou non) et 
de concertation préalable avec les représentants de cette communauté afin d’éviter les situations de 
conflit.

L’objet  de  cette  action  est  de  favoriser,  par  la  création  d’une  commission  des  gens  du  voyage,  la 
coordination entre les différents  secteurs  de la côte basque et du sud des Landes afin de pallier  les 
problèmes d’accueil et de stationnement régulièrement rencontrés. 

L’objectif est de programmer l’arrivée des gens du voyage dès le mois d’avril, date à laquelle un certain 
nombre d’entre eux définissent leurs parcours et d’organiser leur stationnement en les orientant sur les 
zones d’accueil. 

Action : 

Création d'une commission de concertation qui pourrait intégrer une instance interdépartementale sous 
la forme de réunions (notamment avant et après l’été) pour définir les conditions d’accueil en lien avec 
les représentants des gens du voyage et rendre compte des difficultés rencontrées.

La programmation des arrivées et la gestion de l’accueil des gens du voyage nécessitera de mutualiser 
les moyens des communes ou des intercommunalités concernées pour la mobilisation d’un poste 
consacré à cette mission. 

Maîtrise d’ouvrage :

Maîtrise d’ouvrage associée, à définir avec l’ensemble des partenaires : EPCI1 concernés (Communauté 
d’agglomération du BAB, Communauté de communes de Nive-Adour, du Seignanx, du Sud Pays basque, 
Errobi), autres communes du littoral basque, services de l’Etat (DDE) et Conseils généraux des Pyrénées-
Atlantiques et des Landes.

Engagement de la Communauté de communes :

Participation à la commission et à son financement (estimé à 2 500 €/an soit 6% des frais de la charge 
totale).

1  EPCI : établissement public de coopération intercommunale
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